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mutualité sociale agricole
Question écrite n° 16478

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire au
sujet de la cotisation mutuelle sociale agricole (MSA). Certains propriétaires et exploitants, en effet, qui cotisent
déjà au régime général des retraites, ne possèdent pas assez de terres pour être considérés comme
agriculteurs, mais en ont assez pour être assujettis à la MSA, sans que cette cotisation leur apporte aucun «
point retraite ». Conscients de l'iniquité d'une telle réglementation, les exploitants touchés par cette inégalité
demandent une révision des conditions d'assujettissement à la cotisation obligatoire « MSA ». En conséquence,
il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière. - Question transmise à M. le ministre
de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales.

Texte de la réponse

Conformément aux dispositions de l'article L. 731-23 du code rural, les personnes qui dirigent une exploitation
ou une entreprise agricole dont l'importance est inférieure aux seuils d'assujettissement du régime des non-
salariés agricoles, mais supérieure à un minimum fixé par décret, ont à leur charge une cotisation de solidarité
calculée en pourcentage des revenus qu'ils tirent de leur activité professionnelle. La mise en place de cette
cotisation de solidarité par le législateur dès 1980 répond au souci ne pas laisser s'installer de distorsion de
concurrence entre les exploitations et les entreprises agricoles dont l'importance justifie une affiliation des chefs
d'exploitation ou d'entreprise agricole en qualité de non-salariés, lesquels doivent donc s'acquitter de l'ensemble
des cotisations sociales, et les exploitations plus réduites, qui se situent en dessous des seuils
d'assujettissement précités. Prévoir le versement de prestations retraite en contrepartie de la cotisation de
solidarité constituerait une rupture d'égalité inacceptable par rapport aux autres ressortissants du régime
puisque ceux-ci doivent obligatoirement s'acquitter des cotisations dans les trois branches maladie, prestations
familiales et vieillesse, lesdites cotisations pouvant être calculées, le cas échéant, sur une assiette minimum,
lorsque leurs revenus sont inférieurs à certains montants. En revanche, pour leur part, les cotisants solidaires ne
sont redevables que d'une cotisation réduite, calculée proportionnellement à leurs revenus, sans qu'il soit prévu
de faire application d'une assiette minimum en cas de revenus faibles ou inexistants. La cotisation de solidarité
reste avant tout un moyen pour rétablir une certaine équité entre les personnes qui perçoivent des revenus
professionnels provenant d'une activité agricole, quel que soit par ailleurs leur statut à l'égard du régime de
protection sociale agricole.
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